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Lettre datée du 27 octobre 1987, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent du Zimbabwe auprée de l’Organisation des 

Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte du communiqué adopte par 
le Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés, lors de la rhnion 
qu’il a tenue 1 #eu York, le 16 octobre 1987 (voir annexe). 

_... . ..jo_..your serais obl~g-.~a bien vouloir le faire dfetribuer oosa!@ thmment 
offiaietl do 1~AeeeublOe gkbrale, ru titto 8ee pointe 38 et 39, et du Cœweil de 
sécuritb. 

L’bnbaosadeur , 

Re&wnl+nt pemanent, 

(Signé) I. 8. 0. MmtRGR 

87-26753 9868s (PI / . . . 



A/42/696 
s/19237 
Français 
Page 2 

ANNEXE 

Communiqué adopté le 16 octobre 1987 par le Bureau de coordination 
du Mouvement des pays non alignés 

Le Bureau de coordination du Mouvement de6 paya non alignds s’est réuni h 
New York le 16 octobre 1987, pour entendre une déclaration de l’observateur 
permanent de l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) auprba de 
l’organisation des Nations Unies, 5. E. M. Zehdi Labib Terzi, concernant la mission 
de 1’OLP auprés de l’Organisation. 

Le Bureau a appris que le Sénat des Etats-Unis avait récemment adopté 
l’AmencIment No 940, en vertu duquel sont illicites l’installation et le maintien de 
bu= de 1’OLP aux Etats-Unis. A cet hard, le Bureau a rappel6 qu’b sa huitiéme 
Conf6rence des chefs d’Etat ou de gouvernement, tenue B Harare en septembre 1986, 
le Mouvement avait r6affirmé son appui san6 rherve A l’OLP, seul représentant 
légitime du peuple palestinien, et il avait souligné que seule 1’OLP avait 
pleinement le droit de représenter le peuple palestinien. 

Notant que le S6nat des Etats-Unis avait adopt6 1’Amendment No 940 b un moment 
où toute la communauté internationale demandait la convocation d’une confdrence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices de l’organisation 
des Nations Unies, le Bureau a juge que cette initiative revenait b denier au 
peuple @-5stisfen le d&t in5ltbable 4e potter e5 cltm5 5t de La d&eAdt5 devmt 

...~~-.~.~~~~.~.-..--- -~ 

qu'elle chemhrlt nwlfeetaaent & frire obstacle aux effwte vimnt A îneïtruret une 
paix globale, juste et durable au Moyen-Orient. 

Le Bureau a r-16 Que la mission d’observation de l*OLP auprbe de 
l*OrgeniPation dee wrtions Unteo Btait prlsente aux Etats-Wnie en vertu de la 
holution 3237 (XXIX) de l~Aoraiabl6a g&n4rale, an ffate du 22 mwesbre 1974, et de 
1~Aoaard entre l*Orgrnlertim de6 Natione unie8 at ire Itrts-unis U+Awllriqu@ 
relatif au Ubge da IfOrganiaatitin des Natiws Unire. mn6 fie cmtexte, le BumIu 
a jug6 que l*Amendment BO 940 constituait une violation flagrante des norme6 du 
droit international et portait atteinte au% droits des invités de l~orqaniration 
des Nations Unies, comme l*OLP et les mouvements de lfbhation reconnus. 

Le Bureau a rejet& comme inacceptable toute tentative de Q6nier 8~ seul 
repr/rentant 16gitime du peuple palestinien son droit reconnu & participer 
effectivement aux travaux de l’organisation des Nation6 Unies et a drmandi au 
Sacr&taire ghkal de l*Organtration de faire le nbcesraire, en conoultation avec 
les parties intbress6es, pour déclarer la porition de l’Organisation et obtenir du 
paya hôte qu’il respecte les dispositions de l’Accord relatif au Si&ge. A cet 
éqard, le PrCsident du Buseau de aoordination a 6t6 prié de porter les 
pr6occupations du Mouvement A l’attentrbn du secr6taire g6n6ral de l’organisation 
des Nations Unies et du Pr6sident de iiAasembiie g6néraie dem Nation6 Unies, h Sa 
pr/sente session. 

Le Bureau a condamné une fois de plus les tentatives faites par des éléments 
conservateurs extrémistes des Etats-Unis pour dkruire l’infrastructure de 1’OLP et 
la campagne insidieuse qu’ils ménent pour discréditer la lutte de libkration du 
peuple palestinien et contester la politique suivie par L’OLP. 

.__ m _ . .* . . . . . . , .Y. , _. 


